
DÉBUT	DE	DÉPÔT
06	Mai	2025

DATE	LIMITE	DE	RÉPONSE
10	Juin	2025

BUDGET	DU	MARCHÉ

DURÉE	DU	PROJET
6	Mois

Répondant	à	une	priorité	commune	de	l’Union	européenne	et	du
Sénégal,	 le	Projet	entend	par	une	approche	globale,	 inclusive	et
concertée	 contribuer	 à	 renforcer	 les	 capacités	 des	 forces	 de
sécurité	 intérieure	 en	 termes	 de	 prévention,	 renseignement	 et
lutte	 contre	 les	 trafics	 illicites	 aux	 frontières,	 et	 la	 criminalité
organisée,	 y	 compris	 le	 trafic	 de	migrants	 et	 la	 traite	 des	 êtres
humains	et	 le	terrorisme.	Pour	cela,	 il	mobilise	 les	ministères	de
l’Intérieur	 (police),	 des	 Forces	 armées	 (gendarmerie),	 de	 la
Justice,	 des	 Finances	 et	 du	 Budget	 (douane,	 CENTIF/anti-
blanchiment).	

Le	 POC	 II	 poursuit	 la	 consolidation	 des	 forces	 de	 sécurité	 et
judiciaires	initiées	par	les	projets	SENSEC-UE	et	POC	en	appuyant
les	services	spécialisés	qui	combattent	cette	criminalité	organisée
de	façon	principale	(la	DNLT,	la	DPJ,	la	gendarmerie	nationale)	ou
concourante	(douane,	CENTIF,	le	CNLTP	et	le	CILMI).	

S’agissant	 d’une	 criminalité	 transfrontalière,	 les	 coopérations
régionales	policières	et	leur	corollaire	judiciaire	sont	bien	entendu
pris	en	compte.	

Le	projet	s’articule	autour	de	5	Axes	spécifiques	:

AS1	 :	 Renforcer	 le	 dispositif	 de	 lutte	 contre	 le	 trafic	 illicite	 de
migrants	et	la	traite	des	êtres	humains	au	Sénégal	en	consolidant
les	compétences	des	forces	de	sécurité.

AS2	 :	Améliorer	et	densifier	 le	dispositif	 territorial	 des	 forces	de
sécurité	 en	 vue	 d'un	 renforcement	 des	 contrôles	 et	 de	 la
surveillance	 des	 frontières	 terrestres	 et	 l’optimisation	 de	 la
gestion	interne.

AS3	:	Accompagner	les	forces	de	défense	dans	la	montée
en	 puissance	 du	 dispositif	 de	 secours	 en	 mer	 et	 la
sécurisation	 de	 la	 frontière	 maritime	 avec	 la	 nécessité
d’une	approche	intégrée	qui	prend	en	compte	les	aspects
opérationnels,	juridiques	et	humanitaires

AS4	:	Protection	des	victimes	par	une	approche	multidisciplinaire
impliquant	 des	 institutions	 gouvernementales,	 des	 organisations
non	gouvernementales,	et	des	acteurs	de	la	société	civile.

AS5	 :	Sensibiliser	 sur	 les	 risques	associés	à	 la	migration	 illégale
de	 manière	 proactive	 et	 continue.	 Par	 une	 approche
multidimensionnelle	 intégrant	 communication,	 éducation,
collaboration	communautaire	et	plaidoyer.

Fourniture

Afrique,	Afrique



Le	 programme	 POC	 II	 lance	 le	marché	 F13	 afin	 de	 fournir	 	 une
flottille	de	5	vedettes	côtières	motorisées
rigides	équipées	pour	la	patrouille	côtière	(12	nautiques	des	côtes)	pour	la	Police	aux	frontières	de	l'Etat	du
Sénégal.

	

Afin	de	télécharger	le	DAO	du	marché	F13	,	il	vous	suffit	de	cliquer	à	partir	de	ce	lien.			en	indiquant	le	mot	de
passe:	DAOmarchéF13

http://ged.civipol.fr/packged/external-sharing/738854e5-3d2a-400d-a6e3-9670f9f0b7d2/contents

